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mident aérien du 3 juillet 198& 
(Ré~ubliaue islamiaue d'Iran c .  Etats-Unis d1Am6ria& 

Le Greffe de la Cour internationale de Justice met à la disposition 
de la presse les renseignements suivants : 

Dans le délai fixé au 24 juillet 1990 par une ordonnance prise par 
le Président de la Cour le 12 juin 1990, la République islamique d'Iran a 
déposé son mémoire en l'affaire de l'Incident aérien du 3 .juillet 1988 
(République islamique d'Iran c, Etats-Unis d'hériaue). 

La date d'expiration du délai pour le dépôt du contre-mémoire des 
Etats-Unis d'Amérique a été fixée au 4 mars 1991 par la même ordonnance. 




